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1.
Conséquences de la crise sur le marché du travail 

De 2002 à 2008, l’économie suisse a été en forte croissance avec des taux s’élevant jusqu’à 3 % et plus. L’économie d’exportation a fortement augmenté ces dernières années, le secteur industriel a vu une augmentation du taux d’occupation pour la première fois depuis longtemps et de nombreuses entreprises ont enregistré des records en matière de chiffre d’affaire et de bénéfice. Tous ces facteurs montrent au plan structurel que l’économie suisse est en pleine forme, contrairement aux effondrements économiques précédents. En effet, la récession qui s’annonce prend son origine dans le marché financier des Etats-Unis, de sorte que les problèmes économiques de la Suisse sont principalement importés. Or, la bonne santé structurelle de la Suisse et de l’économie suisse doit se maintenir durant la crise et ce sujet ne concerne pas que l’Etat et les entreprises : il intéresse aussi le marché du travail, c’est-à-dire les travailleuses et les travailleurs. 

En très peu de temps, le coup de froid économique a fortement détérioré la situation sur le marché du travail suisse. Ces trois derniers mois seulement, le nombre de demandeurs d’emploi s’est accru de 20'000 personnes. Après la première vague de licenciements, de nombreux travailleurs temporaires, de l’industrie d’exportation et de jeunes travailleurs se sont retrouvé sans emploi. Il faut compter que le nombre de chômeurs s’élevera cette année encore à plus de 150'000 personnes et qu’il n’est pas exclu de le voir dépasser l’an prochain la barre des 200'000. Une telle croissance risque fort de causer des dommages structurels sur le marché du travail. En effet, il est prouvé qu’un chômage d’une certaine durée affecte les compétences professionnelles et sociales des personnes sans emploi. En conséquence, cela signifie qu’une partie des personnes actives occupées actuelles perdront leur aptitude au travail en raison d’un chômage d’une certaine durée et qu’ils ne seront plus à disposition pour la prochaine relance.

Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs et travailleuses, considère que, pour pouvoir bénéficier d’une bonne politique économique et conjoncturelle, il s’agit avant tout d’éviter des détériorations structurelles du marché du travail. Cela signifie en premier lieu que la politique conjoncturelle doit tout faire pour sauvegarder le plus grand nombre possible de places de travail. Mais la politique doit aussi en second lieu éviter que le chômage ne conduise à des détériorations structurelles. D’un côté, les programmes d’investissement sont considérés comme des instruments adéquats, mesures que la politique a déjà mises en œuvre. Mais d’un autre côté, l’assurance chômage doit être aménagée pour faire face à la crise de manière à rester en forme pour le marché du travail. 

2.
Flexibilité du marché du travail grâce à la solidité de l’assurance chômage

La flexibilité du marché du travail représente incontestablement un des avantages les plus importants de la place économique suisse. En particulier, elle réside dans la faiblesse relative en comparaison européenne de la protection contre le congé. C’est pourquoi, les entreprises peuvent réagir assez rapidement aux aléas conjoncturels par des suppressions de postes de travail. A l’inverse, en cas de reprise économique, cette flexibilité augmente la tendance des entreprises à créer de nouvelles places de travail et à engager des travailleurs.
L’importance de cette flexibilité, liée au risque élevé de se retrouver sans emploi, n’est acceptable pour les travailleurs que si une solide assurance chômage réduit les conséquences du chômage. Font partie de celle-ci la garantie de la compensation du revenu, l’offre d’un conseil professionnalisé à tous les demandeurs d’emploi et la possibilité de participer à des programmes d’occupation et à des cours de formation en vue d’une intégration durable dans le premier marché du travail.
La flexibilité du marché du travail et les prestations de l’assurance chômage représentent un ensemble équilibré et éprouvé : c’est la « flexicurity » dans le meilleur sens du terme. C’est pourquoi, Travail.Suisse considère que l’assurance chômage représente, même pendant la crise, le meilleur moyen d’éviter des détériorations structurelles du marché du travail. 

3.
Mesures immédiates
L’assurance chômage peut contribuer à éviter des problèmes structurels d’origine conjoncturelle sur le marché du travail en particulier à l’aide de deux instruments. En premier lieu, elle peut sauvegarder des places de travail et empêcher le chômage par le biais de l’autorisation de réduction de l’horaire de travail. En second lieu, les indemnités journalières, les programmes d’occupation et les cours de formation continue qu’elle met en œuvre garantissent la situation économique et l’aptitude au travail des chômeurs. Dès lors, il faut développer ces deux instruments pour gérer la crise.
3.1
Développement de la réduction de l’horaire de travail
La crise économique mondiale et la force du franc suisse ne facilitent pas la tâche de l’industrie d’exportation. Le volume de commandes a fortement baissé en très peu de temps. Aucune détente ne se profile à l’horizon alors que de nombreuses entreprises annoncent des réductions d’horaire de travail et que le nombre d’entreprises et de travailleurs travaillant à horaire réduit a doublé en moins d’un mois. C’est pourquoi, dans le cadre de la deuxième étape du programme de stabilisation conjoncturelle, le Conseil fédéral a augmenté la durée de l’indemnité pour réduction de l’horaire de travail de 12 à 18 mois et réduit le nombre de jours de carence à un jour par mois. 

· Position de Travail.Suisse : Il est nécessaire de prévoir des mesures supplémentaires dans le domaine de la réduction de l’horaire de travail. C’est pourquoi, durant la session de printemps, le Parlement doit créer les bases légales afin de pouvoir proroger la réduction de l’horaire de travail à 24 mois dans le cadre d’une mesure urgente de durée limitée. De plus, lors d’une réduction durable de l’horaire de travail, il faut encourager les entreprises à permettre à leurs employé-e-s d’entreprendre une formation continue, dont la moitié des frais est prise en charge par l’assurance chômage. Afin de prévenir le risque de maintenir une structure inefficiente, il faut examiner le potentiel d’innovation de ces entreprises après un délai raisonnable.

Ces mesures complémentaires sont destinées tout d’abord à maintenir le niveau de l’occupation générale, l’aptitude au travail des travailleurs et la capacité concurrentielle des entreprises qui ont réduit l’horaire de travail. L’extension à 24 mois de la réduction de l’horaire de travail permet d’éviter durant un délai raisonnable la perte de places de travail liée à la conjoncture et une augmentation du chômage, sans grand danger de maintenir à grand frais une structure inefficiente. En effet, la crise est importée et ne provient pas de l’intérieur car l’économie suisse a fait ce qu’elle devait ces dernières années et elle est à la hauteur au plan structurel. Les entreprises doivent toutefois avoir la possibilité, en cas de réduction durable de l’horaire de travail, d’examiner leurs processus de travail et leur gamme de produits du point de vue de leur efficience et de leur capacité d’innovation. La réduction de l’horaire de travail donne aux entreprises la possibilité de maintenir le savoir-faire de leurs collaborateurs mais celles qui touchent ces indemnités doivent être exhortées à faire profiter ces derniers de la formation continue. Les effets sont doublement positifs : elles augmentent simultanément l’aptitude au travail de leurs employés et leur propre capacité concurrentielle. 
3.2
Empêcher l’exclusion – augmenter à 520 le nombre d’indemnités journalières
A moyen terme, la crise va aussi affecter les entreprises tournées vers le marché intérieur. Selon toutes prévisions, des branches comme la construction ou l’hôtellerie-restauration devront supprimer de nombreuses places de travail à fin 2009 déjà et le chômage va fortement augmenter en conséquence. Il faut partir du fait que le fort effondrement économique ne représente que le début d’une longue récession et que le nombre des sans-emploi va une nouvelle fois dépasser la barre des 200'000, comme dans les années 1990.

· Position de Travail.Suisse : Il faut augmenter temporairement à 520 jours la durée du droit aux indemnités de chômage. C’est pourquoi, durant la session de printemps, le Parlement doit créer les bases légales pour donner la possibilité d’augmenter le nombre d’indemnités journalières dans le cadre d’une mesure urgente à durée limitée. L’article 27 al. 2 (nombre d’indemnités journalières des assuré-e-s) doit être modifié et complété dans ce sens. 

Cette mesure permet d’empêcher que des milliers de personnes sans emploi arrivent en fin de droit au plus fort de la récession, sans aucune chance de retrouver une place de travail. L’extension de la durée du droit présente en outre deux effets positifs importants : premièrement, elle soutient à court terme la consommation car, contrairement à l’exclusion, elle maintient pendant un certain temps le revenu disponible des ménages concernés. Deuxièmement, la personne concernée peut mieux maintenir son aptitude au travail dans le système de l’assurance chômage à l’aide de mesures ciblées d’occupation et de formation continue jusqu’à ce que la situation sur le marché du travail et des places de travail se soit rétablie.

De plus, une durée de 520 jours du droit aux indemnités n’est pas une nouveauté inhabituelle. Entre janvier 1997 et juillet 2003, soit pendant six ans et demi, la durée en vigueur du droit aux indemnités se montait à la durée maximale de 520 jours, et cela s’il vous plaît pour une durée de l’obligation de cotiser de 6 mois et non de 12 mois comme aujourd’hui. 

3.3
Mettre automatiquement fin aux mesures urgentes avec la reprise économique
L’amélioration des possibilités de réduction de l’horaire de travail et l’augmentation du nombre des indemnités journalières sont en fait des mesures urgentes qui sont destinées à empêcher l’émergence de problèmes structurels d’origine conjoncturelle. C’est pourquoi, il est évident que ces deux mesures deviennent caduques en cas d’amélioration de la situation économique et de détente sur le marché du travail.

Deux indicateurs peuvent être pris en compte pour la suppression des mesures urgentes : le taux de chômage et la croissance du PIB. La mesure peut être supprimée lorsque le taux de chômage a baissé au-dessous de la moyenne de 3,2 % atteinte sur un cycle conjoncturel, ce qui représente un nombre de 125'000 chômeurs. Il s’agit du taux moyen calculé durant un cycle conjoncturel complet, référence admise lors la 4e révision de la LACI. L’évolution de l’économie constitue également un autre indicateur : une période de 4 à 6 trimestres de croissance positive du PIB permet au marché du travail de se reprendre et de mettre fin aux mesures urgentes. 
4.
Flexicurity : exigences de Travail.Suisse pour la 4e révision de la LACI
4.1
La 3e révision a échoué
La 3e révision de la LACI a abaissé le nombre des indemnités journalières de 520 à 400 et élevé de 6 à 12 mois la durée de l’obligation de cotiser nécessaire à l’acquisition du droit aux indemnités. Ces réductions ont principalement touché les travailleurs jeunes et âgés, les femmes et les personnes peu qualifiées.

Quant au financement, les cotisations salariales ont été abaissées de 3 à 2 % tandis que le pourcent de solidarité (prélevé sur les salaires entre 106’00 et 267'000 francs) était supprimé sans contrepartie, ce qui a profité avant tout à ceux qui gagnent le mieux leur vie. En outre, on est parti du fait que le taux de chômage moyen se monterait environ à 100'000 personnes. Cette estimation était à l’évidence trop faible car, malgré la haute conjoncture de ces dernières années, l’assurance chômage n’a pas pu amortir ses dettes. En d’autres mots, l’assurance chômage était tout simplement trop bon marché. 

L’Etat a encore exacerbé cette problématique. Au lieu de faire usage de son droit d’augmenter les cotisations à partir d’un seuil défini d’endettement de l’assurance chômage, il a réduit le fonds de roulement de la LACI et, par voie de conséquence, son endettement. Ainsi, péché originel en matière de politique conjoncturelle, il a retardé son assainissement de plusieurs années.
D’après l’analyse Vox, le peuple suisse a adopté la révision lors de la votation référendaire de l’hiver 2002 uniquement dans la perspective de remettre sur une base financière saine à long terme cette institution sociale d’une importance primordiale. Il est évident que cet objectif n’a pas été atteint.

4.2
Pas de démantèlement à l’égard de travailleurs déjà affaiblis
En raison de visions trop optimistes sur le financement lors de la 3e révision, la 4e révision de la LACI est devenue une nécessité. En effet, de nouvelles estimations, qui sont plus réalistes, prévoient des surcoûts de 920 millions. Il faut financer ces derniers d’une part par une augmentation des cotisations et d’autre part par une réduction des prestations.

Pour Travail.Suisse, une réduction des prestations dans l’assurance chômage n’est pas a priori un tabou. Or, la flexibilité du marché du travail exige comme contrepartie une assurance chômage qui garantisse à tous les chômeurs une compensation de revenu proportionnée, le maintien de l’aptitude au travail et une intégration durable dans le marché du travail. Parmi les mesures prévues, celles qui suivent mettent fortement en question l’équilibre entre flexibilité et sécurité. C’est pourquoi Travail.Suisse ne peut pas les accepter.

Pas de détérioration quant aux indemnités journalières et à la durée de l’obligation de cotiser

Après avoir réduit à 420 le nombre d’indemnités journalière et augmenté à 12 mois la durée de l’obligation de cotiser, le Conseil fédéral veut encore fortement serrer la vis pour la deuxième fois consécutive. Cette mesure entraîne une réduction des prestations pour un montant de 174 millions de francs. Elle concerne en première ligne les femmes, les personnes peu qualifiées ou qui travaillent à des conditions précaires, les travailleurs jeunes et âgés. 

	Durée de l’obligation de cotiser
	Nombre actuel d’indemnités journalières
	Nombre d’indemnité journalières proposé par la 4e révision de la LACI

	12 mois
	400
	260

	18 mois
	520 (dès l’âge de 55 ans)
	400

	22 mois
	
	520 (dès l’âge de 55 ans)


Cette aggravation de la situation des personnes sans emploi dans l’assurance chômage passe complètement à côté des réalités du marché du travail. La tendance à une flexibilisation croissante (engagements à durée déterminée, travail temporaire, travail sur appel, etc.), observée depuis des années, augmente le risque des travailleurs de se retrouver sans travail. En fait, l’assurance chômage devrait offrir une protection précisément contre ce risque, ce qui n’est plus le cas si la durée de l’obligation de cotiser est rallongée. En effet, les travailleurs qui justement répondent le mieux à l’exigence de flexibilité (en laissant de côté le fait qu’ils le veuillent ou non) voient leur situation se détériorer dans l’assurance chômage. Ils sont même doublement pénalisés : ils encourent un grand risque de devenir chômeurs et n’obtiennent que des prestations réduites de la part de l’assurance chômage. Cette mesure s’oppose diamétralement au principe de la « flexicurity », qui permet de resserrer les mailles du filet social lorsque la flexibilité engendre de l’insécurité.

· Position de Travail.Suisse : Travail.Suisse refuse la modification de l’art. 27 al. 2 « Nombre d’indemnités journalières des assuré-e-s » et exige le maintien de la réglementation existante de 400 indemnités journalières après 12 mois d’obligation de cotiser. 

Maintenir l’indemnité compensatoire en cas d’ouverture d’un nouveau délai-cadre

Le gain intermédiaire s’est révélé comme instrument couronné de succès pour la réintégration dans le premier marché du travail. Il offre souvent un tremplin vers une place de travail fixe. Si tel n‘est pas le cas, la personne au chômage peut, par le biais du gain intermédiaire, se ménager un nouveau délai-cadre qui légitime le droit à de nouvelles indemnités journalières.

Mais comme il s’agit souvent d’un travail à temps partiel ou d’un engagement moins bien rémunéré, l’assurance chômage comble la différence de salaire par une indemnité compensatoire. Jusqu’à maintenant, cette indemnité compensatoire était comprise dans le calcul du montant des indemnités journalières lors de l’ouverture d’un nouveau délai-cadre. Or, la 4e révision de la LACI prévoit la suppression de cette indemnité lors de l’ouverture d’un nouveau délai-cadre. Cette mesure entraîne une réduction de prestations pour un montant de 79 millions de francs.

La réduction de cette prestation entraîne l’affaiblissement d’un instrument attractif et couronné de succès qui permettait jusqu’ici aux chômeurs, même avec de petits engagements, de reprendre pied dans le premier marché du travail sans devoir subir de perte. La suppression de l’indemnité compensatoire pour l’ouverture d’un nouveau délai-cadre réduit l’attractivité du gain intermédiaire. Cette suppression contrevient aux buts déclarés de la révision partielle qui entend renforcer le principe de la réintégration rapide et durable ; par ailleurs, elle pénalise les chômeurs qui seraient assez flexibles pour accepter un job peut-être moins attractif et moins bien payé.

· Position de Travail.Suisse : Travail.Suisse refuse la suppression de l’art. 23 al. 4 et 5 « gain intermédiaire et indemnité compensatoire » et exige le maintien de la réglementation existante.

Pas d’extension du délai d’attente et pas de réduction des droits à l’égard des personnes libérées de l’obligation de cotiser
Toutes celles et ceux qui viennent de terminer leur formation ou leurs études ou qui rentrent de l’étranger ainsi que toutes les personnes qui étaient libérées de l’obligation de cotiser du fait de la maternité, la maladie, un accident, la séparation ou le divorce, voient la durée maximale de leur droit aux indemnités journalières ramenée de 260 à 90 indemnités (environ 4 mois). Le délai d’attente que doivent observer les personnes qui ont achevé leur formation ou leurs études augmente à 120 jours (environ 6 mois). Cette mesure entraîne une réduction des prestations d’un montant de 90 millions de francs.
Ces modifications opèrent une coupe sombre dans les droits des personnes libérées de l’obligation de cotiser. Pour un grand nombre d’entre elles, la réduction du nombre d’indemnités journalières signifierait l’exclusion de fait de l’assurance chômage. En effet, beaucoup ne se donneront plus la peine de s’annoncer auprès de l’assurance chômage. L’allongement du délai d’attente produit le même effet à l’égard des personnes qui ont achevé leur formation ou leurs études. On ne peut plus parler à ce sujet d’intégration durable des chômeurs sur le marché du travail. Cette réduction se fait directement aux dépens de l’aide sociale.

· Travail.Suisse refuse les modifications des articles 27 al. 4 « réduction de la durée des droits de toutes les personnes libérées de l’obligation de cotiser » et 18 al. 2 « délais d’attente » et exige le maintien de la réglementation existante. 

4.3
Financement garanti
Deux mesures font partie de la garantie du financement d’une assurance chômage déficitaire et lourdement endettée : l’élimination des déficits (équilibre budgétaire) et la réduction des dettes.

Equilibre budgétaire

Les déficits de la LACI ont pour origine une estimation trop optimiste de la moyenne du nombre des chômeurs faite à l’occasion de la 3e révision. Cela signifie qu’il faut corriger cette estimation en vue de retrouver l’équilibre budgétaire. La 4e révision prévoit une telle correction. Ainsi, le modèle de financement ne table plus sur une estimation de 100'000 chômeurs en moyenne mais sur une moyenne de 125'000.

Cette correction entraîne des besoins supplémentaires de 920 millions de francs par an. Selon le message du Conseil fédéral, ces besoins supplémentaires doivent être couverts par des réductions de prestations à hauteur de 533 millions de francs et par des augmentations ordinaires de cotisations de 0,2 à 2,2 % pour un montant de 486 millions de francs.

Travail.Suisse ne peut admettre les réductions de prestations de 533 millions que jusqu’à un montant de 190 millions. Les réductions que Travail.Suisse refuse, d’un montant de 343 millions de francs, doivent être compensées par le biais du financement. Cela signifie une augmentation ordinaire de cotisation de 0,35 à 2,35 % (au lieu de 2,2 % comme le prévoit le Conseil fédéral). 

Equilibre budgétaire selon Travail.Suisse 
	Besoins supplémentaires 920 mio. par an

	Mio. de francs par an

	Augmentation ordinaire de cotisation de 0,35 % plus contribution fédérale et cantonale
	851 mio. par an

	Réduction des prestations
	190 mio. par an

	Total
	1041 mio. par an

	Excédent budgétaire
	121 mio. par an


Réduction des dettes

A fin 2008, le fonds de l’assurance chômage était endetté à hauteur de 4,1 milliards de francs. Cette année et l’an prochain, la crise économique va encore fortement augmenter son endettement. En janvier 2009, le Seco estimait l’état des dettes à fin 2010 à 7,9 milliards de francs.

Des périodes d‘alternance entre endettement et amortissement sont dans la nature d’une assurance chômage. Le tableau ci-dessous montre de façon marquante que le fonds a toujours été endetté et que ces dettes se résorbaient chaque fois en très peu de temps. L’endettement le plus élevé a été atteint en 1998 avec 8,8 milliards de francs et quatre ans après le fonds était déjà assaini.
Evolution du fonds de l’assurance chômage en mio. de francs
	Année
	Chômeurs
	Contributions
	Pourcent de solidarité
	Résultat
	Fonds LACI
	Prêt

	1995
	153'316
	3%
	1%
	247
	-4'631
	-5'800

	1996
	168'630
	3%
	1%
	-168
	-4'799
	-6'200

	1997
	188'304
	3%
	1%
	-2'283
	-7'082
	-8'200

	1998
	139'660
	3%
	1%
	-333
	-7'415
	-8'800

	1999
	98'602
	3%
	2%
	1'323
	-6'092
	-7'800

	2000
	71'987
	3%
	2%
	2'935
	-3'157
	-5'700

	2001
	67'197
	3%
	2%
	3'437
	279
	-2'300

	2002
	100'504
	3%
	2%
	2'004
	2'283
	0

	2003
	145'687
	2.5%
	1%
	-808
	1'475
	0

	2004
	153'091
	2%
	0%
	-2'272
	-797
	-2'000

	2005
	148'537
	2%
	0%
	-1'878
	-2'675
	-3'800

	2006
	131'532
	2%
	0%
	-1'054
	-3'730
	-4'800

	2007
	109'189
	2%
	0%
	22
	-3'708
	-4'800


Source : Message à propos de la révision de la loi sur l’assurance chômage, septembre 2008

Dans son Message à propos de la 4e révision de la loi sur l’assurance-chômage, le Conseil fédéral prévoit, dans un but de réduction de l’endettement, une augmentation temporaire des cotisations de 0,1 % en sus de l’introduction du pourcent de solidarité sur les salaires entre 126'000 et 315'000 francs. Combinées avec l’excédent budgétaire, ces deux mesures permettent de réduire la dette d’environ 500 mio. de francs par an. Dès lors, en tablant sur un endettement de 7,9 mia. de francs à fin 2010, l’amortissement des dettes durera environ 16 ans. Deux ans supplémentaires sont nécessaires afin de constituer une réserve d’un milliard de francs. Si l’on admet que la révision entre en vigueur en 2012, il faut compter avec une période d’assainissement de 18 ans, jusqu’en l’an 2030.

Or, la réduction desdettes est trop lente et met en danger tout le système actuel de l’assurance chômage. La proposition du Conseil fédéral est légère et irresponsable et fait preuve de son manque d’intérêt à remettre l’assurance chômage sur les rails dans un délai raisonnable. Une telle proposition amènerait en très peu de temps l’endettement à son seuil critique lors d’une prochaine détérioration de la conjoncture et de l’augmentation du chômage qui y est liée. La 5e révision serait imminente avant même que la 4e ne soit entrée en vigueur.

Réduction des dettes selon le Message du Conseil fédéral : l’assainissement dure 18 ans
	Mesure
	Mio. de francs par an

	Augmentation temporaire des cotisations 0,1 %
	230 mio. de francs

	Pourcent de solidarité
	160 mio. de francs

	Excédent budgétaire
	99 mio. de francs

	Total
	489 mio. de francs


Revenir aux recettes éprouvées – réduire rapidement les dettes

Afin de remettre l’assurance chômage sur les rails, Travail.Suisse exige un désendettement au cours de la prochaine relance. Pour ce faire, il est nécessaire d’introduire une augmentation temporaire de cotisations de 0,65 % en sus de 2 % de solidarité. Ces mesures permettent un désendettement annuel d’environ 2 mia. de francs. A partir d’un endettement de 7,9 mia. de francs (hypothèse du seco pour fin 2010), le désendettement, y compris la constitution de la réserve, pourrait s’effectuer dans un délai de 4 bonnes années, ce qu’on peut qualifier de raisonnable.
Du point de vue de Travail.Suisse, la seule alternative à la rapidité de ce désendettement serait une sortie des dettes de la comptabilité lors de l’entrée en vigueur de la 4e révision de la LACI. Au cas où l’Etat reprendrait ces dettes par exemple, un désendettement pourrait être envisagé sous la forme du prélèvement à long terme d’une contribution salariale fixe.

Proposition de désendettement de Travail.Suisse : l’assainissement dure 4 à 5 ans
	Mesures


	Mio. de francs par an

	Augmentation temporaire des cotisations 0,65 %
	1495 mio. de francs par an

	2 pourcents de solidarité
	320 mio. de francs par an

	Excédent budgétaire
	121 mio. de francs par an

	Total 
	1936 Mio. 


Dès lors, pour à la fois atteindre l’équilibre budgétaire et réduire les dettes, Travail.Suisse exige des cotisations en faveur de l’assurance chômage à hauteur de 3 % au titre de pourcents salariaux ordinaires et 2 % au titre de pourcents de solidarité. Un regard sur le passé montre que cette exigence n’est en aucune manière à côté de la réalité. De même, d’après la description de l’évolution du fonds de l’assurance chômage présentée à la page précédente, des taux de cotisation identiques étaient appliqués de 1999 à 2003. A cette époque, la droite comme la gauche reconnaissaient que l’assurance chômage devait disposer de moyens suffisants pour réduire ses dettes. Les décisions mises en œuvre ont permis en l’espace de quatre ans l’amortissement d’une dette record de 8,8 mia. de francs, atteinte en 1998.

Suivons cet exemple plein de sens du point de vue conjoncturel. Comme la 4e révision de la loi sur l’assurance chômage entrera en vigueur en 2012, l’économie suisse aura retrouvé selon toutes prévisions le chemin de la croissance et l’ordre de grandeur proposé pour l’augmentation des cotisations est tout à fait supportable. En revanche, si nous attendons trop longtemps, nous répéterons les erreurs du passé et conduirons l’assurance chômage dans de nouvelles difficultés financières lors même du prochain coup de froid conjoncturel. C’est ce qu’il faut éviter.
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